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Le présent document a pour but d’informer les mandants de FASTEA Capital et les porteurs d’OPCVM 
gérés par FASTEA Capital des principes guidant l’acquisition d’instruments financiers par la Société. 
La Société respectera deux principes essentiels : 

➢ une sélection rigoureuse des intermédiaires chargés d’exécuter les ordres 
➢  la meilleure exécution possible 

 

 
Conformément aux dispositions du Règlement général de l’AMF, FASTEA Capital cherchera à obtenir 
la meilleure exécution possible des ordres par les prestataires qui en auront la charge. 
La Société prendra les mesures nécessaires pour obtenir le meilleur résultat possible compte tenu du 
prix, du coût, de la probabilité et de la rapidité d’exécution et de règlement, de la taille et de la nature 
de l’ordre, ou de toute autre considération relative à son exécution, sauf en cas d’instruction d’un 
Mandant ou en application des contraintes liées aux objectifs de gestion ou au profil d’investissement 
des OPCVM et mandats. 
Le contrôle du circuit de passation des ordres (préaffectation, horodatage…) sera effectué de façon 
systématique par le middle-office de la société. Un contrôle de second niveau sera réalisé par le 
contrôleur interne. 
 

 
La Société exigera que tous les intermédiaires aient fait l’objet d’une mise en concurrence sur le principe 
de la primauté de l’intérêt du client énoncé dans le Règlement général de l’AMF, et qu’ils aient été 
agréés par les gérants. Les critères retenus seront les suivants : 

➢ la qualité d’exécution, selon les propres exigences de la Société, et notamment la rapidité et la 
fiabilité d’exécution sur la partie électronique ; 

➢ la tarification proposée ; 
➢ la qualité des fourchettes de prix proposées, en particulier sur les marchés d’options, ainsi que 

la rapidité à produire des prix ; 
➢ l’expérience des intermédiaires sur des instruments ou marchés spécifiques ; 
➢ la qualité de la recherche financière et quantitative ; 
➢  la qualité du back office. 

 
En raison des stratégies mises en œuvre, FASTEA CAPITAL sera plus particulièrement sensible, dans 
le choix de ses intermédiaires, à la qualité de la plateforme et à la tarification proposée. 
 
Les intermédiaires sélectionnés seront réévalués au minimum une fois par an au cours des Comités 
d’investissement de la Société. Cette revue annuelle débouchera sur le maintien, l’arrêt ou la mise sous 
surveillance de la relation. 
 
 

 
Au cours du dernier exercice clos, les 5 principaux intermédiaires sollicités sont les suivants : 

➢ Aurel pour son expertise obligataire ; 
➢ Oddo pour sa couverture actions /obligations ; 
➢ Gilbert Dupont pour son expérience sur les Small caps et sa capacité à traiter des blocs de 
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